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traire des hommes qui se sont activement intéressés tout le temps
au progrès et au développement de la compagnie. Il est vrai quedans ses commencemenu, elle a en à faire face à quelques diffi-cultés, mais ce sont des déboires ou des difficultés que rencontrentau début toutes les compagnies nouvelles. Elle a eu raisonde ces difficultés avec succès ; ses opérations se sont développées
ensuite d'une manière extraordinaire : les événements ont fini pardonner raison à ceux qui n'avaient cessé d'avoir confiance enelle et d'espérer qu'elle finirait par réussir. En dépit de la con-currence énorme contre laquelle elle a eu, à lutter, le succès a tinipar se ranger de son côté. Preuve évidente qu'elle occupe aujour-d'hui une position enviable : ses concurrents, pu r lutter contreelle, ont recours actuellement à l'ancienne histoire <le ses premièreaannées.

M. Junkin a ajouté que l'un des points les plus forts qui por-tent à travailler pour la Manufacturer's Life, c'est que c'est unejeune et florissante compagnie qui n'a pas à supporter le poidsd'une vieille organisation et de pratiques surannées. Elle est déjàtrès prospère. Mais ce n'est certainement rien comparé à ce quelui réserve assurément l'avenir. La compagnie prospère qui sedéveloppe rapidement offre nécessairement plus le chances deprogrès et d'avancement à ses représentants qu'une <le ces vieillescompagnies qui marchent à pas de tortue ou font relativementpeu de progrès.
La compagnie est en lieu aujourd'hui d'avoir relativement àpeu de frais toutes les applications, toutes les affaires qu'elle peutraisonnablement prendre ou assumer; c'est une garantie que lacompagnie ne choisit que les meilleures affaires possibles, et queles applications d'un caractère l'gèrement douteux ne reçoiventpas seulement la moindre considération.
M. Junkin a dit aussi que la police de la Manufacturer's Lifeest un contrat que n'importe qui peut vendre avec une légitimefierté. C'est un contrat clair, droit, sans la moindre ambiguité. Iln'est pas conçu dans des termes de nature à prêter à des malen-


